
Le Moulin Sartier : Une très longue histoire 

 
 

 

Le Moulin Sartier est situé dans la vallée de la Lizonne, rivière délimitant la 

Charente de la Dordogne. Il est positionné sur un canal qu’on appelle un bief. 

C’est le seul moulin de tous ceux situés sur ce canal qui a été remis en service. 

Si la minoterie, telle qu’on peut la visiter aujourd’hui date du début du XXe 

siècle, elle a une très longue histoire.  

 

 

 

 

Le moulin du Moyen Âge au XIXe siècle 

 

• La première trace du Moulin Sartier date de 1306. Il s’agissait alors d’un moulin à 

meule.  

• Au XVe siècle, c’est un moulin à blé.  

• Au XVIe siècle, avec le développement de l’imprimerie, il devient un moulin à papier. 

La région se fait alors une réputation dans ce domaine !  

• En 1720, le moulin à papier se convertit en moulin à huile. La Charente est toujours 

une région de production de noix.  

• En 1838, une pétition des habitants pour devenir un moulin à farine obtient l’accord 

indispensable du roi Louis Philippe. 

  

Le moulin au XXe siècle 

 

• C’est en 1905 que la minoterie à cylindres est construite telle qu’on peut la visiter 

aujourd’hui.  

• Le vieux moulin à meules continuera à tourner pour faire de l’huile et ne cessera pas 

son activité jusqu’à nos jours.  

• En 1908, la minoterie est en plein essor mais est brutalement stoppée durant la 

Première Guerre Mondiale (1914-1918).  

• L’activité reprend pendant l’entre-deux-guerres.  

• La Seconde Guerre Mondiale rend l’activité de la minoterie difficile mais, par contre, 

on relève une forte production d’huile de noix.  

• L’activité reprend normalement à partir de 1945.  

• Le propriétaire, Charles Veaux, meurt en 1969 entrainant deux années plus tard la 

fermeture du moulin à farine.  

• Son épouse se battra pour éviter le démantèlement programmé permettant ainsi son 

redémarrage récent.  

 

Le moulin au XXIe siècle 

 

• En 2008, soit presque 40 ans après sa fermeture, lors d’une promenade au moulin, le 

maire de la commune et le président du Pays sud-Charente évoquent l’intérêt de ce 

patrimoine rural communal s’il était réhabilité et remis en activité.  

• Le maire contacte alors le propriétaire, Bruno Leps, petit-fils du dernier meunier. En 

mémoire de ses grands-parents, il lance la restauration du moulin.  

• En 2009, une convention est signée par 4 partenaires (le Pays sud-Charente, la 

commune de Salles-Lavalette, le propriétaire et l’association des « Amis du Moulin 

Sartier »).  

• Un meunier est recruté et le moulin tourne de nouveau. 

 

 

  



Le moulin aujourd’hui 

 

• L’association des « Amis du Moulin Sartier », créée à l’initiative d’habitants motivés par 

ce patrimoine, a pour objectif de faire de ce moulin un lieu vivant et dynamique.  

• Elle assure les visites au public et contribue avec le propriétaire à l'émergence d'une 

filière locale "du blé au pain" avec au programme :  

o Vente de la farine en sac d’un kilo  

o Visites pédagogiques avec des scolaires ou visites touristiques  

o Animations (journées portes ouvertes, fêtes du Moulin Sartier, participation à la 

journée européenne des moulins)  

• Des agriculteurs de la commune s’impliquent dans le mouvement en cultivant du blé 

panifiable pour le moulin.  

• Grâce à la commune, une boulangerie est ouverte et réalise son pain avec la farine 

produite au moulin.  

• Et ainsi nait dès 2009 un bel exemple de circuit…on ne peut plus court !  

 

 

 

À visiter absolument !  

Du lundi au vendredi, uniquement sur rendez-vous à prendre auprès de : 

➢ Chantal GOYAU (06 78 95 91 19) ou  

➢ Alain IVANOV (06 76 63 64 74) ou 

➢ Josette PIETRI (07 87 00 37 87) pour les visites en français  

➢ Peter MORGAN (07 70 02 73 39) pour les visites en anglais ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB : Document rédigé par l’association « Les Amis du Moulin Sartier ». Données historiques issues d’un document 

« Promenade à Salles Lavalette » écrit par Monsieur Daniel MARONNAUD, Maire de Salles Lavalette entre 1965 et 

1983, humaniste et historien passionné.  

Qu’il lui soit ici rendu hommage. 
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